
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces 2 décrets sur les CHSCT étaient attendus depuis la fin des élections professionnelles de 
2014. Il aura fallu attendre 2 ans pour les voir enfin publiés au journal officiel. 
 
Décret n° 2016-1624 du 29 novembre 2016 relatif à la formation et aux autorisations d’absence 
des membres représentants du personnel de la fonction publique territoriale des instances 
compétentes en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 
   
Décret n° 2016-1626 du 29 novembre 2016 pris en application de l’article 61-1 du décret no 85-
603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
 

---  -  --- 
 

Décret n° 2016-1626 « autorisations d’absences » / décret n° 2016-1629 « formation et autorisations 
d’absence ». 
 

Ce décret met enfin en œuvre les dispositions qui permettent aux représentants aux CHSCT de 
disposer d’un contingent d’autorisations d’absence pour remplir leur mandat. 
Ce contingent est attribué sous forme de jours, qui peuvent être utilisés sous forme de demi-journées. 
Dans le cas d’exercice particulier des compétences des collectivités, ce contingent peut être converti 
en heures sur décision de la collectivité. 
 

Enfin, il peut être majoré pour tenir compte de risques géographiques ou de risques particuliers. Les 
CHSCT pouvant faire l’objet de cette majoration est fixée par l’autorité territoriale, après avis du 
CHSCT (article 6 du décret n° 2016-1629). 
 
 

Contingent « classique » : 
 

1° Pour les membres titulaires et suppléants : 
 

a) Deux jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant 
de 0 à 199 agents ; 

b) Trois jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant 
de 200 à 499 agents ; 

c) Cinq jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 
500 à 1 499 agents ; 

d) Dix jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 
1 500 à 4 999 agents ; 

e) Onze jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant 
de 5 000 à 9 999 agents ; 

f) Douze jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant 
plus de 10 000 agents. 

 

2° Pour les secrétaires : 
 

a) Deux jours et demi par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant de 0 à 199 agents ; 

b) Quatre jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant 
de 200 à 499 agents ; 

c) Six jours et demi par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant de 500 à 1 499 agents ; 

d) Douze jours et demi par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant de 1 500 à 4 999 agents ; 2 1 
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e) Quatorze jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant de 5 000 à 9 999 agents ; 

f) Quinze jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant 
plus de 10 000 agents. 
 

Contingent « majoré » : 
 

1° Pour les membres titulaires et suppléants : 
 

a) Deux jours et demi par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant de 0 à 199 agents ; 

b) Cinq jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 
200 à 499 agents ; 

c) Neuf jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant 
de 500 à 1 499 agents ; 

d) Dix-huit jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant 
de 1 500 à 4 999 agents ; 

e) Dix-neuf jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant de 5 000 à 9 999 agents ; 

f) Vingt jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant 
plus de 10 000 agents. 

 
2° Pour les secrétaires : 
 

a) Trois jours et demi par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant de 0 à 199 agents ; 

b) Six jours et demi par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant de 200 à 499 agents ; 

c) Onze jours et demi par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant de 500 à 1 499 agents ; 

d) Vingt-deux jours et demi par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail couvrant de 1 500 à 4 999 agents ; 

e) Vingt-quatre jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant de 5 000 à 9 999 agents ; 

f) Vingt-cinq jours par an pour les comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
couvrant plus de 10 000 agents. 

 
FORMATION : 
 
Une formation d’au moins 5 jours est attribuée aux membres des CHSCT au cours du 1er semestre de 
leur mandat. 
 

Les frais de déplacement et d’hébergement sont à la charge de l’employeur. 
Sur ces 5 jours, 2 sont effectués auprès d’un organisme choisi par l’agent. Les dépenses afférentes à 
cette formation sont également prises en charge par la collectivité. 
 
FIN DE MANDAT DES REPRESENTANTS AU CHSCT : 
 
L’article 4 précise que les organisations syndicales qui ont désigné leurs représentants en CHSCT 
peuvent également mettre fin à leur mandat. Les fonctions du représentant prennent fin dès réception 
de la demande par l’autorité territoriale. 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DE LA RURALITÉ  
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2016-1626 du 29 novembre 2016 pris en application de l’article 61-1 du décret no 85-603 
du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale 

NOR : ARCB1614671D 

Publics concernés : représentants du personnel aux comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et 
aux comités techniques lorsque ceux-ci exercent les missions de ces comités. 

Objet : détermination du contingent annuel d’autorisations d’absence pour les représentants du personnel des 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et des instances en tenant lieu. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : le décret définit pour les représentants du personnel des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail (CHSCT) et des instances en tenant lieu, les modalités du contingent annuel d’autorisations d’absence 
spécifique pour l’exercice de leurs missions, proportionné aux effectifs couverts et aux compétences de l’instance. 
Ce contingent reprend les dispositions de la mesure 1 de l’annexe 1 de l’accord cadre relatif à la prévention des 
risques psychosociaux (RPS) dans la fonction publique, signé le 22 octobre 2013, et traduite dans la loi 
no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires. 

Références : le texte peut être consulté sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales et de la 

ministre de la fonction publique, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, 

notamment son article 72 ; 
Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 6 juillet 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 21 juillet 2016, 

Décrète : 

Art. 1er. – En application des dispositions de l’article 61-1 du décret du 10 juin 1985 susvisé, il est institué un 
contingent annuel d’autorisations d’absence permettant l’exercice des missions des représentants du personnel des 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et des instances en tenant lieu. Ce contingent est fixé 
comme suit : 

1o Pour les membres titulaires et suppléants : 
a) Deux jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 0 à 

199 agents ; 
b) Trois jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 200 à 

499 agents ; 
c) Cinq jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 500 à 

1 499 agents ; 
d) Dix jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 1 500 à 

4 999 agents ; 
e) Onze jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 5 000 à 

9 999 agents ; 
f) Douze jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant plus de 

10 000 agents. 
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2o Pour les secrétaires : 
a) Deux jours et demi par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 0 à 

199 agents ; 
b) Quatre jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 200 à 

499 agents ; 
c) Six jours et demi par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 500 à 

1 499 agents ; 
d) Douze jours et demi par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 

1 500 à 4 999 agents ; 
e) Quatorze jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 5 000 à 

9 999 agents ; 
f) Quinze jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant plus de 

10 000 agents. 

Art. 2. – Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, pour les représentants du personnel des comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et des instances en tenant lieu présentant des enjeux particuliers 
en termes de risques professionnels, le contingent annuel d’autorisations d’absence est fixé comme suit : 

1o Pour les membres titulaires et suppléants : 
a) Deux jours et demi par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 0 à 

199 agents ; 
b) Cinq jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 200 à 

499 agents ; 
c) Neuf jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 500 à 

1 499 agents ; 
d) Dix-huit jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 1 500 à 

4 999 agents ; 
e) Dix-neuf jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 5 000 à 

9 999 agents ; 
f) Vingt jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant plus de 

10 000 agents. 

2o Pour les secrétaires : 
a) Trois jours et demi par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 0 à 

199 agents ; 
b) Six jours et demi par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 200 à 

499 agents ; 
c) Onze jours et demi par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 500 

à 1 499 agents ; 
d) Vingt-deux jours et demi par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant 

de 1 500 à 4 999 agents ; 
e) Vingt-quatre jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant de 

5 000 à 9 999 agents ; 
f) Vingt-cinq jours par an pour les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail couvrant plus de 

10 000 agents. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et 
des collectivités territoriales, le ministre de l’intérieur, la ministre de la fonction publique et le secrétaire d’Etat 
chargé du budget et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 novembre 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’aménagement du territoire, 
de la ruralité et des collectivités territoriales, 

JEAN-MICHEL BAYLET 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN 
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Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DE LA RURALITÉ  
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2016-1624 du 29 novembre 2016 relatif à la formation et aux autorisations d’absence des 
membres représentants du personnel de la fonction publique territoriale des instances 
compétentes en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail 

NOR : ARCB1614279D 

Publics concernés : membres représentants du personnel aux comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail (CHSCT) et aux comités techniques lorsque ceux-ci exercent les missions de ces comités. 

Objet : renforcement des droits des représentants du personnel dans les CHSCT et instances en tenant lieu. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : le décret fixe les modalités de mise en œuvre des cinq jours minimum de formation pour les 

représentants du personnel membres des CHSCT (et des comités techniques qui en exercent les compétences en 
l’absence de ces CHSCT). Il prévoit ainsi les conditions de prise en charge des frais de déplacement et de séjour 
des agents en formation et institue notamment, au sein des cinq jours précités, un congé de deux jours pendant 
lequel ils ont la possibilité de se former au sein de l’organisme de leur choix. Le décret instaure également au 
bénéfice des représentants du personnel précités un contingent annuel d’autorisations d’absence destiné à faciliter 
l’exercice de leurs missions. 

Références : le texte, pris en application de la loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux 
droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que le décret qu’il modifie dans sa rédaction issue de cette 
modification peuvent être consultés sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales et de la 
ministre de la fonction publique, 

Vu le code du travail ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret no 85-552 du 22 mai 1985 modifié relatif à l’attribution aux agents de la fonction publique 

territoriale du congé pour formation syndicale ; 
Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret no 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlements des frais 

occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à 
l’article 2 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et abrogeant le décret no 91-573 du 19 juin 1991 ; 

Vu le décret no 2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout au long de la 
vie des agents de la fonction publique territoriale ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 6 juillet 2016 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 21 juillet 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Au premier alinéa de l’article 3-1, au 4o du I de l’article 4-1 et au dernier alinéa de l’article 48 du 
décret du 10 juin 1985 susvisé, après le mot : « registre », est ajouté le mot : « coté ». 
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Art. 2. – L’article 8 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 8. – Les représentants du personnel dans les organismes compétents en matière d’hygiène, de sécurité et 
de conditions de travail régis par le titre IV bénéficient d’une formation d’une durée minimale de cinq jours au 
cours du premier semestre de leur mandat. Cette formation est renouvelée à chaque mandat. 

« Elle est organisée dans les conditions définies par le décret no 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la 
formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale. 

« Son contenu répond à l’objet défini aux articles R. 4614-21 et R. 4614-23 du code du travail. 
« Elle est dispensée soit par un organisme figurant sur la liste arrêtée par le préfet de région en application de 

l’article R. 2325-8 du code du travail, soit par un des organismes figurant sur la liste arrêtée en application de 
l’article 1er du décret no 85-552 du 22 mai 1985 relatif à l’attribution aux agents de la fonction publique territoriale 
du congé pour formation syndicale, soit par le Centre national de la fonction publique territoriale selon les 
modalités prévues à l’article 23 de la loi du 12 juillet 1984 susvisée. 

« L’employeur prend en charge les frais de déplacement et de séjour des agents en formation dans les conditions 
prévues par le décret no 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à 
l’article 2 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et abrogeant le décret no 91-573 du 19 juin 1991. 

« Pour deux des jours de formation, le représentant du personnel bénéficie du congé pour formation en matière 
d’hygiène et de sécurité au travail prévu au 7o bis de l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée dans les 
conditions prévues à l’article 8-1 du présent décret. » 

Art. 3. – Après l’article 8 du même décret, il est inséré un article 8-1 ainsi rédigé : 

« Art. 8-1. – Le congé pour formation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail prévu au 
7o bis de l’article 57 de la loi du 26 janvier 1984 précitée ne peut être accordé que pour suivre une formation prévue 
à l’article précédent et dans les conditions qu’il prévoit sous réserve des dispositions du présent article. 

« Ce congé, d’une durée maximale de deux jours ouvrables, peut être utilisé en deux fois. 
« L’agent choisit la formation et, parmi les organismes visés au quatrième alinéa de l’article 8, l’organisme de 

formation. 
« La demande de congé est adressée par écrit à l’autorité territoriale au moins un mois avant le début de la 

formation. La demande précise la date à laquelle l’agent souhaite prendre son congé ainsi que le descriptif et le 
coût de la formation, le nom et l’adresse de l’organisme de formation choisis par l’agent. 

« Le bénéfice de ce congé ne peut être refusé par l’autorité territoriale que si les nécessités du service s’y 
opposent. Les décisions de refus sont communiquées avec leurs motifs à la commission administrative paritaire au 
cours de la réunion la plus prochaine qui suit l’intervention de ces décisions. L’autorité territoriale saisie est tenue 
de répondre à la demande de l’agent au plus tard le quinzième jour qui précède le début de la formation. 

« Les dépenses afférentes à la formation suivie pendant le congé sont prises en charge par l’autorité territoriale 
dans les conditions prévues à l’article R. 4614-34 du code du travail. 

« A son retour de congé, l’agent remet à l’autorité territoriale dont il relève une attestation délivrée par 
l’organisme de formation constatant son assiduité. En cas d’absence sans motif valable, l’agent est tenu de 
rembourser à la collectivité territoriale les dépenses prises en charge en application de l’alinéa précédent. » 

Art. 4. – Le premier alinéa de l’article 34 du même décret est complété par une phrase ainsi rédigée : « Il est 
également mis fin au mandat du membre titulaire ou suppléant en cas de demande de l’organisation syndicale qui 
l’a désigné. La cessation des fonctions prend effet à la réception de cette demande par l’autorité auprès de laquelle 
est placé le comité. » 

Art. 5. – Au deuxième alinéa de l’article 59 du même décret, la référence à l’article 55 est remplacée par la 
référence au premier alinéa de l’article 58. 

Art. 6. – Après l’article 61 du même décret, il est inséré un article 61-1 ainsi rédigé : 

« Art. 61-1. – Sans préjudice des autorisations d’absence qui peuvent être accordées sur le fondement des 
dispositions de l’article 61, les représentants du personnel, titulaires et suppléants, membres du comité, bénéficient 
pour l’exercice de leurs missions d’un contingent annuel d’autorisations d’absence. Ce contingent est fixé par 
décret, en jours, proportionnellement aux effectifs couverts par ces instances et à leurs compétences. 

« Il peut être majoré pour tenir compte de critères géographiques ou de risques professionnels particuliers. La 
liste des comités qui bénéficient de cette majoration est fixée par arrêté de l’autorité territoriale, après avis du 
comité mentionné au troisième alinéa de l’article 27. 

« Il est utilisé sous forme d’autorisations d’absence d’une demi-journée minimum qui peuvent être 
programmées. L’autorisation d’absence utilisée au titre de ce contingent annuel est accordée au membre du 
comité sous réserve des nécessités du service. 

« L’autorité territoriale peut déterminer par arrêté un barème de conversion en heures de ce contingent annuel 
pour tenir compte des conditions d’exercice particulières des fonctions de certains membres du comité. 

« Cet arrêté peut également prévoir la possibilité pour chaque membre d’un comité de renoncer à tout ou partie 
du contingent d’autorisations d’absence dont il bénéficie au profit d’un autre membre du même comité ayant épuisé 
son contingent de temps en cours d’année. 
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« Les règles ou accords existants antérieurs à l’entrée en vigueur du décret no 2016-1624 du 29 novembre 2016 
en matière de droits syndicaux de même nature peuvent demeurer en vigueur lorsqu’ils sont plus favorables. » 

Art. 7. – Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et 
des collectivités territoriales, le ministre de l’intérieur, la ministre de la fonction publique et le secrétaire d’Etat 
chargé du budget et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 novembre 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’aménagement du territoire, 
de la ruralité et des collectivités territoriales, 

JEAN-MICHEL BAYLET 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT   
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